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1 LE MOT DE L’ADMINISTRATEUR DIRECTEUR GENERAL 
 
 
 

Les entreprises en général et le secteur bancaire en particulier, se trouvent au 
centre de l’activité économique mondiale. Cette activité économique a 
malheureusement et durablement entamé la santé de la Terre, révélant ainsi que 
les ressources de celle-ci n’étaient  pas inépuisables. 
  
Chacun de nous peut agir mais nous nous devons d’accélérer et de converger les 
initiatives, passant ainsi rapidement du constat à l’action pour inverser cette 
tendance.    
Pour le Groupe BGFIBank, la croissance durable est une préoccupation 
permanente. L’Axe Management Global et Maîtrise des Risques de notre Projet 
d’Entreprise « CAP 2015 » constitue l’engagement du Groupe à agir en entreprise 
citoyenne orientée vers le développement durable.  
  
Le Groupe BGFIBank a compris qu’il ne peut pas y avoir de croissance  viable 
dans un environnement qui se dégrade.  Dans ce contexte, le Groupe s’appuie sur 
la mise en place d’un système de Management environnemental selon les 
exigences de la norme ISO 14001: 2004. Celui-ci est un outil de management qui 
doit permettre au Groupe de maîtriser l’impact de ses activités et métiers sur 
l’environnement. 
  
Pour cela, chaque employé du Groupe, animé par la volonté de toujours 
s’améliorer et porté par nos cinq Valeurs (Travail, Intégrité, Transparence, 
Responsabilité et Esprit d’équipe), est encouragé à adopter de bons gestes pour 
l’environnement. 
 
Notre ambition: Etre l’un des deux premiers  groupes bancaires de la zone CFA 
tout en agissant toujours en entreprise citoyenne.  
  
 
 
 

 
 

Henri Claude OYIMA 
 
 

Administrateur Directeur Général 
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2 ENGAGEMENT DE LA DIRECTION  

 
  
La protection de l’environnement fait partie de notre culture d’entreprise dans les logiques 
de Transparence, d’Intégrité et de Responsabilité qui nous caractérisent ; ce qui a amené 
tout naturellement BGFIBank à adhérer aux 10 principes du Pacte Mondial, rejoignant 
ainsi le concert des entreprises qui ont inscrit la Responsabilité Sociétale dans leur 
Stratégie d’Entreprise. 
  
Notre culture d’entreprise place l’Homme au centre de notre démarche d’entreprise 
citoyenne. Autour de l’Homme, nous faisons graviter les enjeux écologiques que sont les 
problématiques des changements climatiques, la préservation de la biodiversité,…  
 
C’est fort de cette conviction que BGFIBank s’engage, avec l’ensemble de ses agents, à 
œuvrer pour améliorer ses performances environnementales par une prévention efficace 
des gaspillages et des pollutions issus de ses activités.  
  
Pour cela il faut, dans chacune de nos activités quotidiennes, dans nos relations avec nos 
collaborateurs, nos Clients, nos prestataires et dans notre cheminement avec nos 
actionnaires se poser à chaque fois la question de savoir si nous pouvons durablement 
générer du profit en respectant notre planète et en étant au service de la société. 
  

 

3 OBJECTIFS DE NOTRE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 
 

Notre Politique Environnementale a pour objectifs la croissance durable par le respect de 
l’environnement. Il s’agit : 

 
 de responsabiliser l’ensemble des Collaborateurs du groupe sur les bons 

comportements environnementaux par des actions de formation et de 
sensibilisation,  

 
 de permettre une maîtrise des risques environnementaux du Groupe à travers leur 

identification, leur mesure et leur pilotage, 
 

 
 de contribuer en tant que Groupe citoyen, à la réduction de la pollution en 

développant des mesures de prévention pour limiter les impacts 
environnementaux directs ou indirects qui découlent de notre activité :  

 par des investissements ciblés,  
 par la prise en compte de l’impact environnemental des projets financés, 
 par une gestion appropriée de nos déchets  
 par l’achat de produit ayant un faible impact environnemental, 
 par la construction de sites énergiquement performants et conformes aux 

règlements en vigueur. 
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4 PRINCIPES DIRECTEURS DE NOTRE POLITIQUE 
ENVIRONNEMENTALE 

 
 
Notre Politique Environnementale, mise en œuvre progressivement et selon les réalités de 
chaque entité, s’applique à l’ensemble des sociétés du Groupe BGFIBank, de ses 
Collaborateurs, de ses Clients, de ses Fournisseurs et de ses Actionnaires. 
 
Les principes directeurs de notre Politique Environnementale sont : 
 
 
4.1 Respect de la réglementation en matière environnementale 

 

Le respect de la réglementation couvre deux aspects : 
1. le respect de la réglementation liée à nos activités/métiers, 
2. le respect de la réglementation liée aux activités de nos Clients et de nos Fournisseurs. 
 

Le Processus Affaires Juridiques et  Fiscales permet d’en assurer la mise en œuvre à partir de la 
veille réglementaire.  
Le suivi des évolutions réglementaires permet de situer le niveau de conformité avec les textes 
nationaux et internationaux et d’actualiser notre organisation aux évolutions constatées. 
 
 
4.2 Prise en compte des risques environnementaux 

 
La prise en compte des risques environnementaux est effectuée à deux niveaux : en interne et en 
externe. 
 

 Risques environnementaux internes 
 
Il s’agit d’intégrer dans notre management, les risques environnementaux induits par nos entités à 
travers : 

 le suivi d’indicateurs environnementaux (cf. consommation d’électricité et d’eau, 
consommation de papier, gestion des déchets).  

 l’amélioration de la qualité environnementale de nos sites,  
 la garantie à notre personnel d’un environnement sécurisé, offrant des conditions de 

travail optimales. 
 

 Risques environnementaux externes 
 
Il s’agit non seulement d’apprécier le risque environnemental que nous prenons avec noc Clients 
Entreprise, mais aussi de responsabiliser nos différents fournisseurs et sous-traitants par : 
 

 la cotation des Clients Entreprises selon un rating environnemental. 
 
 l’insertion de clauses spécifiques dans nos contrats, dans nos appels d’offre  et dans les 

fiches d’évaluation de nos fournisseurs. 
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4.3 Communication régulière sur nos actions 

 
Conformément aux exigences  du Pacte Mondial et compte tenu de notre valeur de 
Transparence, le processus en charge de la  communication s’organise pour que les 
différentes parties prenantes puissent avoir accès à l’information environnementale. 
 
En interne, le personnel est régulièrement tenu informé au travers de supports d’information 
suivants : 
 
 Parution d’articles dans le journal d’information interne (BGFI Infos). 
 
 Distribution de plaquettes informatives sur notre engagement environnemental. 

 
 
 Organisation d’une sensibilisation de proximité à l’aide d’une brochure rappelant 

quelques gestes dits éco responsables et élaborée pour la sensibilisation des 
collaborateurs. 

 
 Information régulière via intranet, avec la rubrique « Minute SME ». 

 
 
 Affichage dans les carrefours de communication (disponibles dans chaque site). 

 
En externe, notre communication est axée sur l’utilisation de supports formalisés et diffusés de 
manière régulière. Il s’agit : 
 

 du Rapport Annuel qui intègre les actions sociétales et environnementales. 
 
 de la Communication sur le progrès (qui présente nos actions en faveur du respect des 

10 Principes du Pacte Mondial, notamment ceux relatifs à la protection de 
l’environnement). 

 
 
 du Site Internet de BGFIBANK. 
 
 du rapport annuel adressé à la COBAC. 

 
 
 des articles de presse et des campagnes de communication institutionnelle. 

 
4.4 Protection de l’environnement par des actions dans la communauté 

 
 
Il s’agit de traduire en actions notre engagement d’Entreprise Citoyenne en utilisant une partie 
de notre richesse pour porter assistance aux communautés qui nous accueillent par : 
 

 le renforcement de leur compétence via des actions de formations ; 
 

 la promotion du secteur écotouristique. 
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5 ORGANISATION ET RESPONSABILITES 
 
5.1 Organisation de notre SME 

 
 
Notre système de management environnemental s’appuie sur une approche organisationnelle 
d’amélioration continue de type PDCA (Plan, Do, Check, Act), avec des objectifs annuels revus et 
adaptés lors des revues de Direction. 
 
 

 
 
 
 

 

Stratégie Générale 
(Conseil d’Administration) 

(Plan) 

Politique Environnementale 
(Plan) 

Risques 
Environnementaux 

Exigences 
réglementaires 

Audit du SME 
(Processus 
Contrôle) 
(Check) 

Objectifs/Plan d’actions 
(Plan) 

Maîtrise opérationnelle 
(Do) 

Revue de Direction 
(Act) 

Périmètre 
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5.2 Responsabilités 

Sur le plan fonctionnel, un Responsable  SME s’assure de la mise en œuvre de la Politique 
environnementale. Il définit les objectifs et les cibles de performance environnementale et est 
responsable du suivi des indicateurs  environnementaux préalablement définis.  
 
Sur le plan opérationnel, selon notre management par processus, chaque pilote a la 
responsabilité de décliner la politique environnementale du Groupe au travers de Plans 
d’actions. Les responsabilités sont déclinées de la manière suivante : 
 
 
Domaines Processus Responsabilités 

Processus Affaires 
Juridique et Fiscales   

Veille à la sécurité juridique des activités du Groupe et 
au respect de la réglementation (nationale et 
internationale), concernant la protection de 
l’environnement. 

Processus Qualité et 
Organisation 

- Veille à ce que les procédures de chaque processus 
soient déployées en conformité avec la politique 
environnementale du Groupe. 

- Coordonne la veille environnementale. 

Veille 

Processus Projets Veille à la prise en compte de l’impact environnemental 
dans la mise en œuvre des projets du Groupe. 
Définit la politique en matière de gestion des risques 
environnementaux pour les différentes activités du 
Groupe. 

Processus Risque Organise le pilotage des risques environnementaux. 
 

Risques 

Processus Audit Contrôle l’efficacité du SME. 
 

Achats Processus Achats Veille à l’intégration des critères environnementaux 
dans le cahier des charges des fournisseurs et dans 
les appels d’offre  

Logistique Processus Logistique - Veille à l’amélioration de la qualité environnementale 
de nos sites par le suivi de la gestion des déchets, la 
collecte des informations sur les consommations 
d’eau et d’électricité. 

RH Processus Ressources 
Humaines 

- Met en place les formations appropriées à notre 
démarche environnementale 

- Intègre les comportements Eco responsables 
dans le Package de bienvenue. 

Financements Processus Engagements/ 
Banque de Financement et 
d’Investissement 

Veillent au respect des standards environnementaux du 
Groupe au niveau de la clientèle Entreprise. 

 
 
Communication 

 
 
Processus Communication 

- Développe les différents supports de communication 
environnementale du Groupe (Rapport annuel,  
Communication sur le Progrès) 

- Veille à l’information des collaborateurs, actionnaires, 
partenaires et clients. 

 
 
Management 

 
 
Processus Stratégie et 
Gouvernance 

- Veille à la concordance entre la stratégie globale et la 
politique environnementale. 

- Veille à la mise en œuvre la politique 
environnementale approuvée par la Conseil 
d’Administration. 

- Favorise à l’intérieur du Groupe une culture qui mette 
en valeur le SME auprès de tous les niveaux du 
personnel. 
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6 NOS PRINCIPAUX INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX 
 
Le tableau ci-dessous présente nos principaux indicateurs environnementaux. Ceux-ci font 
l’objet d’un suivi mensuel avec comme objectif majeur, une meilleure maîtrise du risque 
environnementale à l’horizon 2010.  
 
 
 

Objectifs Cibles ou Performance Indicateurs 

 
Meilleure gestion de la 
consommation d’eau 

 
Réduction de la consommation d’eau 
de 20% sur 4 ans (échéance 2010)  

 
Réduction annuelle disponible 
(m3/employé/site) 

 
Meilleure gestion de la 
consommation d’électricité 

Réduction de la consommation 
d’électricité de 20% sur 4 ans 
(échéance 2010) 

Réduction annuelle 
disponible 
(kwh/employé/site) 

 
Meilleure gestion de la 
consommation de papier 

Réduction de la consommation de 
papier de 20% sur 4 ans (échéance 
2010) 

Réduction annuelle 
disponible 
(rames/ employé) 

 
Meilleure gestion des déchets 

100% des déchets produits doivent 
être traités conformément à la 
réglementation (échéance 2010) 

 
Types de déchets pris en 
charge 

Meilleure connaissance de la 
situation environnementale 
des Clients entreprises 

 

 
Au moins 95% des Clients entreprises 
en Rating A et B. (échéance 2010) 

 
Valeurs disponibles dans 
Business Object (BO) 

 
 
 

7 MODALITES DE DIFFUSION ET DE MISE A JOUR  
 
 
7.1 Diffusion 

 
Cette Politique est diffusée : 
 
 Auprès de l’ensemble du personnel, par voie d’affichage, par messagerie interne via la 

rubrique « Minute SME » et dans le Système de Gestion Documentaire (SGD).  
 
 Auprès des autres parties prenantes, par courrier, sous la forme d’une brochure de 

sensibilisation, par messagerie internet et par des rencontres. 
 
7.2 Mise à jour 

 
Le SME assure la révision et la mise à jour de cette Politique, conformément à la Procédure 
Générale relative à la mise à jour des documents et aussi selon des modifications affectant les 
aspects environnementaux significatifs.   
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